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PREAMBULE 
 

De nombreux montages juridiques sont possibles pour la création et la gestion d’un réseau de 
chaleur ou de froid, avec de nombreuses conséquences pour les collectivités. Cette publication 
a donc pour objectif de résumer les principaux choix possibles qui s’offrent aux collectivités, 
ainsi que les principaux enjeux découlant de ces choix.  

 

Au-delà de l’arbre des choix général, des sous-parties sont proposées afin de rentrer un peu 
plus dans le détail de chaque montage. Néanmoins, pour plus de détails, nous vous invitons à 
vous référer aux publications d’AMORCE sur ces sujets : 

- ENJ15 – Guide des montages juridiques : production d’EnR et réalisation de réseaux de 
chaleur et de froid 

- RCJ21 – Projets de réseaux de chaleur et de froid entre personnes publiques 
- RCJ22 – Le financement et l’investissement participatif dans les projets publics de chaleur 

et de froid 
- RCP25 – Guide : l’élu et les réseaux de chaleur 

 

 

Les schémas ci-dessous sont découpés selon un code couleur bien précis : 

- Gris foncé : Type de réseau  
- Jaune : compétence 
- Orange : acteurs 
- Rouge : modes de gestion 
- Violet : opérateur 
- Gris clair : commentaires 

 

Pour faciliter la lecture de ce document, le schéma récapitulatif a été découpé afin d’intégrer 
des commentaires aidant à la lecture de ce schéma. Il s’agit d’un document synthétique et ayant 
vocation à simplifier les différents montages juridiques possibles pour la création d’un réseau 
de chaleur ou de froid, ainsi qu’à résumer les enjeux clés pouvant guider le choix des décideurs 
publics.  

 

 

 

 

 

https://amorce.asso.fr/publications/guide-des-montages-juridiques-production-d-energie-renouvelable-et-realisation-de-reseaux-de-chaleur-et-de-froid-par-les-collectivites-enj15
https://amorce.asso.fr/publications/montages-juridiques-projets-de-chaleur-et-de-froid-entre-collectivites-rcj21
https://amorce.asso.fr/publications/montages-juridiques-le-financement-et-l-investissement-participatif-dans-les-projets-publics-de-chaleur-et-de-froid-rcj22
https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-les-reseaux-de-chaleur-rcp25
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Volonté de créer ou de 

participer à un RC/F

RC/F uniquement pour 
mes besoins (pas de vente 

de chaleur à un tiers) :
Réseau technique 

Arrêté du 17/01/12 relatif aux 

définitions de la directive 

2009/28/CE

RC/F avec vente chaleur 
et/ou froid à au moins 1 

tiers : 
RC/F au sens fiscal 

Bulletin officiel des impôts-finances 
publiques TVA-LIQ-30-20-20 du 

30/12/2012

Quelle que soit ma 
compétence

Seul

Directe Déléguée

ConcessionAffermage

Régie 
internalisée

Régie 
externalisée

Marchés de 
travaux

Marchés globaux 
ou dissociés 
(travaux et 

exploitation)

Sans la compétence 
RC/F

Avec d’autres 
uniquement 

PPub

Avec d’autres 
dont PPriv

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Participer à un 
RC/F privé

Participer à un 
SPIC

Susciter / 
Soutenir 

initiatives 

locales

Avec d’autres 
uniquement 

PPub

Susciter / 
Soutenir 

initiatives 

locales

Subvention Hors montage 
contractuel

Entrée 
capital 

opérateur

Contrats 
domaniaux

AOT/COT
BE/BEA

Garantie 
d’emprunt

Directe Déléguée

ConcessionAffermage

Régie 
externalisée

Marchés globaux 
ou dissociés 
(travaux et 

exploitation)

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Mobiliser ma 
compétence et créer un 

SPIC :

L.2224-38 du CGCT

Seul
Avec d’autres 
uniquement 

PPub

100% 
public

+50% 
public

-50% 
public

100% 
privé

SPL SEM SEMOP SA/SAS SCIC

DirecteDéléguée

Concession

Régie 
internalisée

Régie 
externalisée

Marchés 
de travaux

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Sans mobiliser ma 
compétence – Participer 

à un RC/F privé

Avec d’autres 
uniquement 

PPub

Avec d’autres 
dont PPriv

Susciter / 
Soutenir 

initiatives 

locales

Directe Déléguée

ConcessionAffermage

Régie 
externalisée

Marchés 
globaux ou 
dissociés 

(travaux et 
exploitation)

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Coopérations  
Contractuelles
Ou Associatives

Affermage Marchés 
globaux ou 
dissociés 

(travaux et 
exploitation)

Avec la 
compétence RC/F

100% 
public

+50% 
public

-50% 
public

100% 
privé

SPL SEM SEMOP SA/SAS SCIC

100% 
public

+50% 
public

-50% 
public

100% 
privé

SPL SEM SEMOP SA/SAS SCIC

Avec d’autres 
uniquement 

PPub

Avec d’autres 
dont PPriv

Chacun pour ses besoins propres 
Sans vente de chaleur entre les 

participants

Coopérations contractuelles

Ou associatives
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Tableau récapitulatif de l’implication pour une collectivité du choix d’un mode de gestion 

 

Mode de gestion > 
Régie 

internalisé
Régie 

externalisé
Déléguée
Affermage

Déléguée
Concession

Soutien 
initiatives

Propriété Porteur de projet Opérateur

Financement des
investissements

Porteur de 
projet

Porteur de 
projet

Porteur de 
projet

Opérateur 
« concessionnaire »

Opérateur

Financement du
fonctionnement

Porteur de 
projet

Porteur de 
projet

Opérateur 
« fermier »

Opérateur 
« concessionnaire »

Opérateur

Conception
Opérateur
« Moe »

Opérateur
« Moe »

Opérateur
« Moe »

Opérateur 
« concessionnaire »

Opérateur

Réalisation
Opérateur

« prestataire »
Opérateur

« prestataire »
Opérateur

« prestataire »

Exploitation
Porteur de 

projet
Opérateur

« prestataire »

Opérateur 
« fermier »

Maintenance
Porteur de 

projet
Opérateur

« prestataire »

Commercialisation/
Facturation

Porteur de 
projet

Porteur de 
projet
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GLOSSAIRE 
 

CGCT : Code général des collectivités territoriales 

MOA : Maître d’ouvrage 

MOE : Maître d’œuvre  

PPub : Personnes publiques 

PPriv : Personnes privées 

RC/F : Réseaux de chaleur et de froid  

SA : Société anonyme 

SAS : Société par actions simplifiées 

SCIC : Société coopérative d’intérêt collectif 

SEM : Société d’économie mixte 

SEMOP : Société d’économie mixte à opération unique  

SPA : Service public administratif 

SPIC : Service public industriel et commercial 

SPL : Société publique locale 
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